
APPEL à CANDIDATURES  2010 - 2011 
 

 

 
 
Association Interprofessionnelle  
pour la Santé, Sécurité, 
Qualité de vie au Travail, et pour  
la Prévention des Risques professionnels 
 
 
 

Pour les cursus universitaires 
et les écoles d’ingénieurs 
 

Niveaux Master ou Doctorat 

 
Futurs managers généralistes, 
opérationnels ou experts dans 
d’autres disciplines, concernés 
par les questions Santé Sécurité 
au Travail 
 
Futurs spécialistes  
en prévention  
des risques professionnels  
/ Santé Sécurité au Travail 
 
 
Collège 1 :  
Prix Universitaire Individuel 
 
Collège 2 : 
Prix Universitaire de groupe 
(2 à 4 personnes) 

 

PRIX UNIVERSITAIRE  

ASSOCIATION  AINF 
 

Promotion de la Sécurité & Santé au Travail 

Prévention des Risques Professionnels 
 

Etudiants Master ou Doctorat 

Ecoles d’Ingénieurs, Universités … 
 
Vous préparez : 

- un rapport de stage (minimum 2 mois)   

- ou un mémoire de recherche   
dans les 

domaines des risques professionnels, de la Sécurité, Santé au Travail (SST) 

 

Vos  thèmes d’étude : 

� Risques professionnels : Identification/prévention, 

� Promotion de la Sécurité / Santé au Travail 

� Développement de bonnes pratiques : pédagogie, programmes intégrés… 

� Impact des organisations et des comportements sur la SST 

�  … 
 

Vous êtes en stage opérationnel, ou en programme de recherche,  

Vous avez choisi un thème de  Sécurité Santé au Travail,  

vous finissez, ou vous allez soutenir votre mémoire ou votre thèse, avant le 15 décembre 2010 

vous pouvez concourir pour le PRIX UNIVERSITAIRE ASSOCIATION AINF. 
 

Votre mémoire pourra être primé par le Prix Universitaire Association AINF du meilleur mémoire de 
recherche ou du meilleur rapport de stage axé sur la Sécurité et Santé au Travail (futurs spécialistes -  
experts ou futurs managers généralistes). 

 
Les prix, dans chaque collège : 
• Le lauréat du 1er prix recevra 1 500 €. 
• Le lauréat du 2e prix recevra  1 000 €. 
D’autres prix pourront être attribués, en fonction de la qualité des mémoires reçus. 
 
Les établissements (écoles ou universités) des lauréats pourront faire l’objet de partenariats spécifiques. 

Dépôt des candidatures avant le 15 décembre 2010 
auprès du secrétariat de votre unité d'enseignement, ou directement à Association AINF. 

 

Jury de présélection en janvier 2011 
Remise des prix au printemps 2011 

 
 

www.association-ainf.com                  contact : Annabelle VILET tel :  03.20.16.92.05    mail :  accueil@association-ainf.com    

                                                               Association AINF :  ZI - rue Marcel Dassault       59113 SECLIN 

 


